
Liberté « Liberté + Égalité + Fraternité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DE 

L'ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 

Bureau de la Protection ARRETE D'AUTORISATION 

de la Nature et de 

l'Environnement LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

14426 

VU le Code de l’Environnement — Livre V, 

VU Ja loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi 
n° 2003-707 du 1° août 2003, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé le 6 août 1996, 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "Nappes Profondes" approuvé le 

25 novembre 2003, 

VU la demande et les plans annexés produits par la SA LA GUYENNOISE, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 mai 2004 prescrivant une enquête publique du 7 juin 2004 au 

7 juillet 2004, 

VU les mesures de publicité effectuées préalablement à l'enquête, dans deux journaux du 

département, 

VU les certificats constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans les 

communes de SAUVETERRE DE GUYENNE, SAINT SULPICE DE POMMIERS, 
FRONTENAC et GORNAC, 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 7 juin 2004 au 
7 juillet 2004, 

VU le mémoire en réponse de l'exploitant en date du 22 juillet 2004, 

VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du 6 août 2004, 

VU l'avis du Conseil Municipal de SAUVETERRE DE GUYENNE en date du 12 juillet 2004, 

VU l'avis du Conseil Municipal de SAINT SULPICE DE POMMIERS en date du 9 juillet 2004, 
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VU l'avis du Conseil Municipal FRONTENAC en date du 5 juillet 2004, 

VU l'avis du Conseil Municipal de GORNAC en date du 7 juillet 2004, 

VU les arrêtés de sursis à statuer, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 
19 juillet 2004, 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en 
date du 27 mai 2004, 

VU l'avis du Directeur du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 
28 juin 2004, 

VU l'avis du Directeur de l'Agriculture et de la Forêt en date du 26 juillet 2004, 

VU l'avis du Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine en date du 
18 juin 2004, 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement en date du 15 juin 2004, 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 
2 juin 2004, 

VU l'avis du Directeur départemental de l'Equipement en date du 5 août 2004, 

VU l'avis du Directeur du Service Interministériel Régional de Défense et de Protection Civile en 
date du 1% juin 2004, 

VU l'avis du Directeur de l'Institut National des Appellations d'Origine en date du 
30 juillet 2004, 

VU l'avis du Conservateur du Service Régional de l'Archéologie en date du 8 juin 2004, 

VU l'avis du Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Gironde en date du 18 août 2004, 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Départementale des Services 
Vétérinaires en date du 17 octobre 2005, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 10 novembre 2005, 

CONSIDÉRANT: les éléments d'informations contenus dans les études d’impact et de dangers 

réalisées par l’exploitant, et les éléments complémentaires fournis en réponse aux observations des 
services consultés et du commissaire enquêteur, 

CONSIDÉRANT les mesures imposées à l’exploitant notamment vis à vis de la prévention des 
risques de pollution du milieu hydraulique superficiel, 

CONSIDÉRANT Considérant les mesures d’autosurveillance demandées à l’exploitant pour 
mesurer l’impact des rejets des installations sur le milieu récepteur, 
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CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation telles qu’elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l’article L. 512-2 du Code de l’Environnement l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie le projet d’arrêté préfectoral, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

- ARRÊTE - 
en 

  

  
TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 

GENERALES 
  

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La Société Anonyme « La Guyennoise » représentée par le PDG M.Michel Martin dont le siège 
social est situé au lieu dit « Les Granges » est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Sauveterre de Guyenne, 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.2 - installations non visées par la nomenclature ou soumise à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1 - liste des installations concernées 
installations classées 

Par une rubrique de la nomenclature des 

  

    

  

  

    
  

                            

  

  

    

Seuil | Unité Unités du : 4 ASA, . … Nature de Critère de Vol volume 
Rub j 

olume ' 
ubrique | Alinéa D.NC Libellé de la rubrique (activité) l'installation classement du du | autorisé | autorisé 

critère | critère 
2251 1 Préparation, conditionnement de vins Chais Production 20000 | han | 90000 hl/an 

Installation de réfrigération ou 2 9rupes 2920 2b Compression comprimant ou utilisant des compr, ess eur Puissance 50 KW 237.7 KW , fluides ininflammables et non toxiques. “ air 

Stockage de matières combustibles en 1510 2 quantité supérieure à 500 tonnes dans des Volume 5000 | m° | 29250 m° / entrepôts couverts. Entrepôts 

2 chaudières ay installation de combustion utilisant du gaz +1 : 2810 A2 de ville comme combustible chaudière Puissance 2 MW 215 L T bureau SE F7 2e 
2925 , Atelier de charge d’accumulateurs 7 postes Puissance 10 kW 

Stockage et emploi de substances Entrepôts de Capacité de 1131 £ $C toxiques SO: stockage 200 kg 640 kg 

À : (autorisation) ; D: (déclaration) ; NC : (non classé) 

Article 2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes : 

Commune Sections Parcelles 
ZL 118 Sauveterre de Guyenne y ZE 70, 71,72,73,140,138,05         

Article 2.3 - Autres limites de l'autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation est de 3,4 ha. La surface du bâti est de 7300m°. Les voiries et parkings représentent 8135m°. 

Article 2.4 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations 
façon suivante : 

classées et connexes, est organisé de la 

Rythme d’activité : environ 25 personnes sur le site, à 35 heures hebdomadaires sur 5 jours. 
Process : 

- Vinification : Eraflage, fermentation en cuve, pressurage, soutirage, filtration. 
- Conditionnement : Cuverie de préparation + 2 chaînes de conditionnement 
- Stockage des produits finis sous forme de palettes de cartons de bouteilles ou sous forme de 
caisses de bois. 
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ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant (voir plan annexe 1). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté. 
| 

ARTICLE 4 : DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 5.1 - Porter à connaissance : 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 5.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 5.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 5.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 5.5 - Cessation d’activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.51 1-1 du code de 
l'environnement. 
Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. 
La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise 
de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la 
remise en état du site et comportant notamment : 
1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
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ARTICLE 6 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 7 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai 
commence à courir le jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 8 : INFORMATION DES TIERS 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 
Faute, par l’exploitant, de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que 
l'administration jugerait utiles de lui prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à 
l’article L.511-1 du Code de l'Environnement, la présente autorisation pourra être rapportée. 
L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute 
réquisition. 

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus 
apparent de l'établissement. 

Les Maires de Sauveterre de Guyenne, Frontenac et Gornac sont chargés de faire afficher à la porte 
de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les 
conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en faisant connaître qu'une copie intégrale est 
déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du 
département. 

ARTICLE 9 : EXECUTION 

- le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- le Sous-Préfet de Langon, 
- les Maires de Sauveterre de Guyenne, de Frontenac et de Gornac, 
- l'Inspecteur des installations classées de la Direction Départementale des Services Vétérinaires 
et tous agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Bordeaux, le 1 3 LEC. 2005 

ur le Brétat       

François PENY 
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  TITRE 2 : GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

ARTICLE 10 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 10.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 10.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 11.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 11.2 - Intégration dans le paysage 

article 11.2.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

article 11.2.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement..…). 

ARTICLE 12 : DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 
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ARTICLE 13 : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 13.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 

l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 14 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Toutes les pièces 
archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 

  

  TITRE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

ARTICLE 15 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 15.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 

par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la 
réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 

leur fonction. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
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- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 15.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 15,3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de conditions 
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 

bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts 
autant que possible et si besoin ventilés. 

Article 15.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 15.5 - Emissions et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 

et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et 

d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 
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ARTICLE 16 : CONDITIONS DE REJET 

Article 16.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout- 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés. 

  

  
TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

ARTICLE 17 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 17.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont de l’ordre de 0.5 à 0.55 l/litre de vin travaillé. Ceci représente environ 

75000 hl/an. L'établissement est alimenté par le réseau d’adduction en eau potable de la commune. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. La 
périodicité des relevés des consommations d’eau est adaptée à l’activité de la cave et à la 

consommation prévue. Pendant la période de vinification, un relevé ou mesure par quinzaine, au 

minimum, est réalisé. Pendant les activités de soutirage et/ou de conditionnement un relevé ou 

mesure trimestriel est exigé. 

Article 17.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique 

ARTICLE 18 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 18.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux articles 16 et 

17 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l'épuration des effluents. 
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Article 18.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) : 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 18.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 

et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 

d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 18.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 

en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 19 : TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 19.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- Les eaux pluviales 
- Les eaux résiduaires urbaines (eaux vannes, eaux sanitaires etc.) 

- Les eaux résiduaires industrielles. 

Article 19.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter 

les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 

des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 

de traitement. 
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 19.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents’ 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 19.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 

et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 

les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 19.5 - Localisation des points de rejet visés par le présent arrête 

- Les eaux pluviales : Elles rejoignent le milieu naturel après être passées par un séparateur 

d'hydrocarbures. 
- Les eaux résiduaires urbaines: Ces effluents sont collectés via le réseau communal 

d'assainissement et acheminés à la station d’épuration communale. 

- Les eaux résiduaires industrielles : Les réseaux de collecte des eaux industrielles générées par 
l'établissement aboutissent à la station d’épuration. Le rejet de la station se fait dans le milieu naturel en 
un seul point. L’effluent épuré se jette successivement dans un fossé d’environ 150m, puis dans un 
ruisseau le Camangon qui se jette lui-même dans la Vignague (1,5km plus en aval). 

Article 19.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

article 19.6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à 

réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 

compétent. 

article 19.6.2 - Aménagement 

a): Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 

des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

b) : Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 19.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 

Article 19.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements 

appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 19.9 - Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré 
et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentrations Flux journalier résiduel maximum 

100 mg/l Si flux max<30 kg/) 
DBOS5 = 

30 mg/l Si flux max>30 kg/] 

300 mg/l Si flux max<100kg/) 
DCO = = 

125 mg Si flux max>100kg/) 

100 mg/l Si flux max<15 kg 
MES 

35 mg/l Si flux max>15 kg/i 

Azote Kjedahl 45 mg/l 

Phosphore 2 mg/l 

Indices phénols 0,3 mg       
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Article 19.10 - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées via le réseau communal d’assainissement et 
acheminées à la station d’épuration communale pour y être traitées. 

Article 19.11 - Valeurs limites d’émission des eaux de refroidissement 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant rejet dans 
le milieu récepteur considéré les valeurs limites en concentration indiquées à l’article 17.9 

Article 19.12 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées à l’article 17.9 par le 

présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 19.13 - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

SUBSTANCES CONCENTRATIONS (en mg/l) | MÉTHODES DE RÉFÉRENCE 

MES 100 NF EN 872 

DCO 300 NFT 90101 

Hydrocarbures totaux 10 NET 90114           
  

  TITRE 5 : DECHETS 
  

ARTICLE 20 : PRINCIPES DE GESTION 

Article 20.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

Article 20.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 

autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
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Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 
94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la 

mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. ‘ 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 

1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 

publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d’élimination). 

Article 20.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement 

Article 20.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts. Il s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 20.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l’établissement est interdite. 

Article 20.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 
d’élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 

juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 

des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Article 20.7 - Déchets produits par l’établissement 

  

  

  

  

              

Désignation Code Quantité annuelle Stockage Mode d’élimination 

tn: Rafles : Epandage 

Rafles, mares, lies |02 07 01 Rares ee a 121 Fe . Marc+ lies: distillerie de 
Arc: 20m SPECIIE Saint-Martin de Sescas 

..  |- Terres avec | Epandage (niveau 2) 

Terres de filtration | 02 07 99 9 t de terre de filtration boues- Benne | Collecte par la CODEV 
15 t plaques filtrantes [+ . 

spécifique (niveau 3) 
Verre 20 01 02 |10t Conteneur Recyclage (niveau 1) 

D.LB. 200102 |15t En balles Recyclage (niveau 1) 

Boues biologiques | 02 07 05 | 60 m° (estimation) Station Epandage (niveau 2) 
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TITRE 6 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 
  

ARTICLE 21 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 21.1- Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 21.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 21.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 22 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 22.1 - Valeurs limites d’émergence 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 
6dB(A) 34B(A) 

  

  Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A)   3 dB(A) 
  

  

Article 22.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

Emplacement Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

Jour Nuit 

Limite de propriété 70 60       
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 20.1, dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

  TITRE 7 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 23 : PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 24 : CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 24.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 

fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

ARTICLE 25 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 25.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 

que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 25.2 - Protection contre l’incendie 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 

incendie. À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 

constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 

l'intervention des secours en cas de sinistre. 

article 25.2.1- Recoupement des bâtiments d’entreposage 

Les différents entrepôts sont divisés en cellules de stockage de 4 000 m° au plus isolées par des 

parois coupe-feu de degré 2 heures. 

Le local matières sèches est séparé de la zone d’embouteillage par un mur coupe feu de degré 2 

heures. Tout passage aménagé dans ce mur doit être coupe feu de degré 1 heure et équipé d’une 

fermeture automatique. 
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Les murs séparatifs coupe feu de degré 2 heures sont prolongés sur une hauteur de un mêtre au 
dessus de la toiture ou équipés de dispositifs pare flamme offrant les mêmes garanties de chaque 
côté des murs. 

À l’aplomb de cette séparation, la couverture ne doit pas comporter d’exutoires, d'ouvertures ou 
d'éléments légers sur une largeur de 4 mètres de part et d’autres et doit être pare flamme de degré 
heure. Les passages entre deux zones sont équipés de portes coupe feu de degré 1 heure et munis d’un 
dispositif de fermeture automatique en cas de sinistre. 

article 25.2.2 - Désenfumage des entrepôts 

a): Entrepôts de matières sèches: Les toitures des entrepôts comportent des éléments 
judicieusement répartis permettant, en cas d’incendie, l’évacuation des fumées et de la chaleur. Les 
cellules de stockages disposent de cantons de 1600 m? au maximum. 
Le système de désenfumage à commande automatique et manuelle a une surface au moins égale à 2 
% de la surface totale de l’entrepôt dont 0,5 % du type tirer-lâcher. Les commandes manuelles des 
exutoires de fumée et de chaleur doivent être facilement accessibles depuis les issues de secours. 

b) : Entrepôts de produits finis : Conformément à l’article R 235.4.8 du Code du Travail, les locaux 

situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 mètres carrés, les locaux aveugles et ceux situés 
en sous-sol de plus de 100 mètres carrés et tous les escaliers doivent comporter un dispositif de 
désenfumage naturel ou mécanique. 

Les dispositifs de désenfumage naturel sont constitués en partie haute et en partie basse d'une ou 
plusieurs ouvertures communiquant avec l'extérieur, ceci pour l'évacuation des fumées et l'amenée 
d'air. 

La surface totale des sections d'évacuation des fumées doit être supérieure au centième de la 

superficie du local desservi avec un minimum de 1 mètre carré ; il en est de même pour celle des 
amenées d'air. 

Chaque dispositif d'ouverture doit être aisément manœuvrable à partir du plancher. 
Dans le cas de désenfumage mécanique, le débit d'extraction doit être calculé sur la base d'un mètre 
cube par seconde par 100 mètres carrés. 

article 25.2.3 - Issues de secours des entrepôts 

Des issues de secours pour les personnes en nombre suffisant sont aménagées de telle sorte que tout 
point des entrepôts ne soit pas distant de plus de 40 mètres de l’une d’elles. Cette distance est 
abaissée à 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul de sac. Les voies de circulation 
interne de l’entrepôt qui conduisent aux issues de secours sont balisées (marquage au sol ; bloc 
autonome de signalisation). Elles doivent rester libres en permanence. 

article 25.2.4 - Conditions de stockage 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palettes, etc.) forment des blocs limités de la façon 

suivante : 

= surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 m° ; 

" hauteur maximale de stockage : 8 m; 

“ espaces entre deux blocs : 1 m; 

“ chaque ensemble de 4 blocs est séparé d’autres blocs par des allées de 2 m ; 

“ un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet 
des blocs. 
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Article 25.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. | 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. 

Article 25.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est 
réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de 
l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 

installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de 

l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi 
que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ARTICLE 26 : GESTION_DES OPERATIONS PORTANT _SUR _ DES _SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 26.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Article 26.2 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font 

l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de sécurité 

Article 26.3 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d’intervention. 
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Article 26.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 26.5 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

ARTICLE 27 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 27.1 - Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 27.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

Article 27.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des 

futs ; 
- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 

et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 27.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Article 27.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 

dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 27.6 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limitées en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 27.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 27.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 

vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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ARTICLE 28 : MOYENS ____ D’INTERVENTION ___EN__ CAS 
ORGANISATION DES SECOURS 

D’ACCIDENT __ET 

Article 28.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

Article 28.2 - Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 

ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 28.3 - Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
Défense extérieure : 

  

  

  

  

            

Naure du point Diamètre Débit Adresse Distance du projet 
eau, Numéro canalisation 

PI N°25 150 mm 130 m/h Entrée Ouest 20 m 
PI Privé N°15 150 mm 115 m/h Enceinte privé 100 m 

PI N°20 150 mm 125 m°/h Route DN°670 200 m 
Réserve 1200 m° Entrée Ouest 25 m   
  

L'exploitant est tenu de s’assurer que les débits et pressions des hydrants existants répondent aux 

normes NFS 61211 ou NFS 62213 ou NFS 61213 et NFS 62200. Une attestation de conformité 

établie selon le modèle joint en annexe 2 du présent arrêté devra être retournée aux services 
d’incendie et de secours. Une copie de cette attestation sera adressée à l’inspection des installations 
classées. 

Défense intérieure : 
Extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux. 

Article 28.4 - Consignes de sécurite 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

Article 28.5 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 

du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
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TITRE 8 : CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A 

CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

ARTICLE 29 : EPANDAGE 

Article 29.1 - Epandages interdits 

Les épandages non autorisés sont interdits 

Article 29.2 - Epandages autorisés 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des ses déchets et/ou effluents sur les parcelles, dont 
le plan figure en annexe 3 du présent arrêté. 

article 29.2.1 - Règles générales 

L’épandage des déchets sur les sols agricoles doit respecter les règles définies par les articles 27 à 

29 de l’arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251. 
La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effluents destinés à l'épandage sont 
telles que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé 
de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et 
des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum. 

article 29.2.2 - Origine des déchets et/ou effluents à épandre 

Les déchets à épandre sont constitués exclusivement de boues biologiques provenant de l’unité de 
traitement de l’établissement. Le volume annuel est évalué à 60m3. 

article 29.2.3 - Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l’AM du 2 
février 1998, qui devra montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d’emplois) et l’intérêt 

agronomique des produits épandus, l’aptitudes des sols à les recevoir, le périmètre d’épandage et les 

modalités de sa réalisation. 

a) : Les déchets à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

    

Teneur estimée en Quantité disponible en 
, 3 . | Coefficient de Valeur kg/ha pour 

Paramètres kg/m' de produit | a Gnibilité | disponible EE 
brut 10 m° | 30m° | 50m° 

Azote (NTK) 6 0,4 2,4 24 72 120 
Phosphore P,0; 1,75 0,6 1,05 10,5 32 52 
Potasse K,0 Î 1 1 10 30 50 

Calcium CaO 0,5 1 0,5 5 15 25               
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Valeurs limites de concentration en éléments-traces métalliques dans les sols 

  

  

  

  

  

  

  

    

ELEMENTS-TRACES VALEUR LIMITE 

dans les sols (mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300       

b) : Le pH des boues est compris entre 5,5 et 8,5. Si nécessaire, une correction sera apportée. 

c): L'épandage des eaux résiduaires ou boues doit respecter les dispositions suivantes : 

- les produits épandus ne sont pas nocifs pour l'environnement et présentent une valeur 
agronomique satisfaisante ; 
- la capacité de stockage des eaux résiduaires et des boues avant épandage doit permettre leur 

stockage pendant une durée au moins égale à cinq Jours ; 

- le stockage des eaux résiduaires et des boues ne doit pas être source de nuisance ou de gène pour 
l'environnement ; 

- un plan d'épandage précise l'emplacement, la superficie et l'utilisation des terrains disponibles, la 
fréquence et le volume prévisionnels des épandages sur chaque parcelle ou groupe de parcelles ; 

- un cahier d'épandage, tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, comporte les 
dates d'épandages, les volumes d'effluents, les quantités d'azote épandu toutes origines confondues, 

les parcelles réceptrices et la nature des cultures. 
L'épandage d'eaux résiduaires ou de boues contenant des substances toxiques est interdit. 
Pour des effluents dont le pH est compris entre 4 et 5,5 le volume des apports est compatible avec 
les capacités d'épuration des sols. 

article 29.2.4 - Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du bilan 

global de fertilisation. Ils ne peuvent en aucun cas dépasser les valeurs maximales suivantes : 
- sur prairies de graminées en place toute l'année (surface toujours en herbe, prairies temporaires en 
pleine production) : 350 kg/ha/an ; 
- sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 

- sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. L’épandage des effluents des installations 
agro-alimentaires ne traitant que des matières d’origine végétale sur les cultures de luzerne peut 

cependant être autorisé par le Préfet dans les conditions définies dans l’arrêté d’autorisation et dans 
les limites de 200 kg/ha/an d’azote global ; 
- dans les zones vulnérables définies au titre du décret n°93-1038 du 27 août 1993 : 210 kg/ha/an à 

la date d’effet de cet arrêté et 170 kg/ha/an au ler janvier 2003 ; 
En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne devra être dépassée, de telle sorte que ni la 

stagnation prolongée sur ces sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une 

percolation rapide vers les nappes souterraines ne puisse se produire. 
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article 29.2.5 - Epandage 

a) Règle générale : 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte 
tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; - 
- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants 
contenus dans les déchets et/ou effluents et d’éviter toute pollution des eaux. 

b) : L'épandage est interdit : 

- à moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des terrains de camping agréés et 
des stades ; 

- à moins de 50 mètres de tout point de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines ou des particuliers, à moins de 200 mètres des lieux de baignades, à moins de 500 mètres 
en amont des sites d'aquaculture, à moins de 35 mètres des cours d'eau et plans d'eau ; 
- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception 
faite des déchets solides ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage ; 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouiilards fins lorsque les effluents sont 
susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes ; 

c) : Plan d'épandage: 

I. - Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, au plus tard un mois avant le 
début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 
caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période 

d'interculture) sur ces parcelles ; 
- une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés ci-dessous : 
1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou déchets : 

- matière sèche (en %) ; matière organique (en %) ; 

- pH; 
- azote global ; azote ammoniacal (en NH 4) ; 

- rapport C/N ; 

- phosphore total (en P205) ; potassium total (en K20) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total 

(en MgO) ; 
- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue 

pour les éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la 

caractérisation initiale des déchets ou des effluents. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 
- granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par 
P205$ échangeable, K20 échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 
- une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de 
production, valeur agronomique...) ; 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage 

par unité culturale…..) ; 
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- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'arrêté préfectoral prévoit, le cas échéant, la transmission de ce programme au préfet avant le début 
de la campagne. 

  

  TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 30 : PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 30.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 

surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 
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ARTICLE 31 : MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 31.1 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

article 31.1.1 - Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. Les mesures 
sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

a) : Mesures au point de rejet : sortie station d’épuration : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

PARAMETRES FRÉQUENCE MÉTHODES DE 
MESURE 

Pénennée En continu avec enregistrement Débit-mètre 

Débit sortie station | En continu avec enregistrement Débit-mètre 

pH En continu avec enregistrement pH-mètre 

MES Hebdomadaire NF EN 872 

DCO Hebdomadaire NFT 90 101 

DBO: Mensuelle NFT 90 103 

Azote Kjeldahl Trimestrielle NF en ISO 25663 

Phosphore total Trimestrielle NET 90 - 023           
b) : Impact sur le milieu récepteur : 

Les mesures seront réalisées en période représentative d'activité. 

L'ensemble des paramètres mentionnés dans le tableau ci-dessus sera mesuré tous les ans au point 

de rejet dans le Camangon et en amont et en aval du point de rejet du Camangon dans la Vignague. 

A l’issu des 3 premières campagnes, la fréquence des mesures pourra être redéfinie. 

Une analyse IBGN (Indice Biologique Global Normalisé) sera réalisée une fois tous les 2 ans en 

amont et en aval du site. La première année, seule la valeur amont sera réalisée si le milieu est jugé 

homogène. 

Article 31.2 - Auto surveillance de l’épandage 

article 31.2.1 - Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection 

des installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

- les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale : 

- les dates d'épandage ; 
- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
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- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec les 

dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 
analyses. 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des 
déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en 
référence à leur période de production et aux analyses réalisées. 

article 31.2.2 - Auto Surveillance des épandages 

a) :Surveillance des boues à épandre 
Un bilan réalisé par un bureau d’étude spécialisé est dressé annuellement. Ce document comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ; 

- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols 
et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 
Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés. 

Les boues sont analysées lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans les 
procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en 
éléments-traces métalliques et composés organiques. 
Ces analyses portent sur : 
- le taux de matière sèche ; 
- les éléments de caractérisation de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés à l’article 27 du 
présent arrêté ; 
- les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les déchets ou effluents au 
vu de l'étude préalable ; 
- les agents pathogènes susceptibles d'être présents. 
En dehors de la première année d'épandage, les boues sont analysées périodiquement tous les 3 ans. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux 
dispositions de l'annexe III d de l’arrêté du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux 

ICPE soumises à autorisation sous la rubrique 2251. 
Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont seront 

munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque 

point de référence tel que défini à l'article 27 du présent arrêté. 
- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre 
d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 

- au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau de l'annexe IT a et sur tout 

autre élément ou substance visé par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe 

I] d. 

article 31.2.3 - Auto surveillance des niveaux sonores 

a) : Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une 

personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 

classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment 

des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander. 
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Article 31.3 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 

celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

  

  TITRE 10 : ECHEANCES 
  

Les travaux de mise en conformité des installations existantes doivent être réalisés dans les délais 

suivants. Les nouvelles constructions sont exclues de ce dispositif dérogatoire et devront être 

conformes aux règles en vigueur au moment de leur achèvement. 

  

OBJET DATE 
  

  

RISQUE INCENDIE 
  

Mise en conformité du système de désenfumage Fin 1° semestre 2006 
  

Construction d’un mur coupe-feu de degré 2 h entre le local de stockage en 
caisse et la chaîne d’embouteillage. Fin 1” semestre 2006 
  

Contrôle des hydrants Fin année 2005 
  

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

Installation du ou des séparateurs à hydrocarbures Fin 1° semestre 2006 
  

Création d’un bassin d’étalement de 100m° utile servant également de réserve 
d'eaux d’incendie Fin 1°” semestre 2006 

    Réalisation d’une analyse IBGN (Indice Biologique Global Normalisé) 

en amont du site Fin année 2005   
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ANNEXE 1 : PLAN DE MASSE DES INSTALLATIONS     
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  ANNEXE 2 : ATTESTATION DE CONFORMITE DES HYDRANTS 
  

ATTESTATION DE CONFORMITE 

Je soussigné, installateur ou vérificateur des poteaux 

d'incendie assurant la défense incendie de l'établissement Le Guyennoise, commune de Sauveterre 

de Guyenne, certifie sur l'honneur qu'après mesures effectuées le ........................ , les hydrants 

sont conformes à la norme NFS 61.213 et sont implantés conformément à la norme NFS 62.200. 

Caractéristiques hydrauliques 

  

  

  

  

    

Séparément Simultanément 

Pine Frs Débit |Pression| Débit |Pression 
(m°h) | (bar) | (m”h) | (bar) 

N°1 public 

N°2 privé 

N°3 privé               

fait à le 

pour valoir ce que de droit. 

(signature et cachet) 
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ANNEXE 3 : PERIMETRE D’EPANDAGE DE BOUES VITICOLES 

LA GUYENNOISE 
  

  

  

  

                

N° Ilot | Commune | Section | Référence | Surface Classe O | Classe 1 | Classe 2 
Totale 

1 Frontenac ZH 0004 2,64 0,98 0 1,66 

2 Sauveterre ZI 0077 3,69 0,03 3,66 0 
de Guyenne 

3 Gornac ZA 0012 5,46 1,2 0 4,26 

TOTAL 11,79 2,21 3,66 5,92       
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